
 

 

  

   Le Centre jeunesse du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

 

Le pays en entier est touché, à la fin des années 40 et au courant des années 50, par une 

croissance démographique fulgurante, le fameux baby-boom d’après-guerre. Ce phénomène 

génère un grand manque à gagner au niveau des services sociaux dans la province, notamment 

dans le domaine de la prise en charge des jeunes enfants dont les parents sont décédés ou qui 

sont issus de milieux défavorisés ou inaptes à subvenir à leurs besoins.  Notre région, qui bénéficie 

au même moment d’un fort développement économique et démographique lié à l’arrivée de 

nouvelles industries et de la construction de nouveaux barrages, n’est pas épargnée par cette 

situation.  

 

En 1949, le gouvernement décide de prendre des mesures importantes en créant un grand Service 

social à l’enfance, qui chapeautera désormais les divers établissements touchant à la jeunesse. 

En vertu de la Loi des évêques, ces services seront pris en charge directement par les ordres 

religieux, déjà présents dans les municipalités. La mission principale, au départ, est la protection 

de l’enfance par l’adoption, le placement en institution et en foyers nourriciers.  De nouveaux 

centres de services vont rapidement voir le jour un peu partout dans la province afin de remplir 

cette mission; une filiale ouvre ses portes à Roberval en 1961, puis à Alma en 1962, à Jonquière 

en 1967 et finalement à Chibougamau en 1974. Ces établissements vont se regrouper en 1993, 

pour créer le Centre de protection de l’enfance et de la jeunesse (CPEJ).  

 

En parallèle, et afin de desservir une clientèle différente, l’Institut Saint-Georges est fondé en 

1960 à Chicoutimi. Il s’occupe des orphelins et mésadaptés socioaffectifs; les Pères Maristes sont 

chargés de l’administration de l’Institut, qui accueille jusqu’à 200 jeunes. L’Institut La Chesnaie 

ouvre ses portes, quant à lui, en 1964 à Roberval et s’occupe d’une clientèle constituée d’inadaptés 

mentaux éducables jusqu’à 21 ans. En 1968, l’Orphelinat de Chicoutimi ferme ses portes et est 

remplacé par les Centres familiaux, qui accueillent les enfants de 0 à 12 ans de partout dans la 

région. De vastes réformes sont entreprises dans le réseau de la santé et des services sociaux à 

partir du début des années 1990, visant à assurer un meilleur fonctionnement à travers des fusions 

administratives.  

 

 



 

 

 

 

 

 

L’ensemble des établissements sera ainsi regroupé pour créer un nouvel organisme, les Centres 

jeunesse du Saguenay–Lac-Saint-Jean, en novembre 1995, puis fusionné avec le reste des 

organismes de santé et de services sociaux en 2015 pour constituer le CIUSSS du Saguenay–

Lac-Saint-Jean. Le 1er décembre 2024, la création de Santé Québec amène de nouvelles fusions, 

mais ne modifie en rien la vocation première des centres jeunesse et le rôle essentiel que ces 

derniers jouent depuis plus de 75 ans dans notre région. 
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